
Maison de l’Hospitalisation Privée
288, rue Hélène Boucher  

34174 Castelnau-Le-Lez Cedex

Tél : 04 99 51 22 30
Mail : cfa-hp@fhpoccitanieformation.fr

Site : www.fhp-lr.com

Un  
référent

Handicap, formé  
RHF, est disponible  

pour répondre à vos  
questions et vous  
accompagner sur  

votre projet

Construisons ensemble votre  
projet de formation et

d’insertion professionnelle

Diplôme d’Etat
Infirmier.e de Bloc

Opératoire
par la voie de l’apprentissage

CHU  

(IFMS NÎMES)
Rue du Pr Henri PUJOL  
30029 NÎMES CEDEX 09

Tel : 04 66 68 52 33

Pour toute information complémentaire,  
vous pouvez contacter:

Laurence AUPERRIN, Responsable  
Référent Handicap  
l.auperrin@fhpoccitanieformation.fr

Émilie SOUILLART, Chargée de mission apprentissage
Référent Mobilité
cfa-hp@fhpoccitanieformation.fr

D’autres informations sur ce diplôme, passerelles,  
équivalences et autres, sont disponibles sur le site :  
w w w . f h p - l r . c om
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⚫ Sous statut d'étudiant  

ou par l'apprentissage

⚫Par la formation profes-
sionnelle continue

⚫ La V.A.E

La formation par
la voie de l’apprentissage  

au Diplôme d’Etat d’Infirmier
de Bloc Opératoire peut se dé-

rouler sur 3 ans maximum durant  
lesquels le CFA propose aux appren-
tis d’acquérir :

• un diplôme tout en étant rémunéré
• une expérience professionnelle  au  

sein d’un établissement santé ou  
auprès de chirurgiens libéraux.

Le début desenseignements  
se fait en septembre ou

octobre.

• Compétence 4 : Organiser et coordonner les
activités de soins liées au processus péri-opé-
ratoire

• Compétence 5 : Conduire une démarche qua-
lité, de gestion et de prévention des risques
dans les secteurs interventionnels et secteurs
associés

• Compétence 6 :Mettre en œuvre, contrôler et
ajuster la démarche de gestion et prévention
du risque infectieux dans les secteurs inter-
ventionnels et secteurs associés

Bloc 4 :
Information et formation des professionnels  
dans les secteurs interventionnels et secteurs  
associés

• Compétence 7 : Former et informer les pro-
fessionnels et les apprenants

Bloc 5 :
Veille professionnelle, travaux de recherche et
conduite de démarches d’amélioration des pra-
tiques

• Compétence 8 : Rechercher, traiter et analy-
ser des données professionnelles et scienti-
fiques

• Compétence 9 : Evaluer et améliorer les pra-
tiques professionnelles au regard des évolu-
tions techniques et réglementaires

PRÉSENTATION DE LA FORMATION

L’infirmier ou l’infirmière de bloc opératoire est un professionnel spécialisé ex-
pert, qui participe aux soins des personnes bénéficiant d’interventions chirur-
gicales, d’endoscopies ou d’actes techniques invasifs à visée diagnostique et/

ou thérapeutique. Ses compétences sont mises en œuvre dans le cadre d’un exercice en équipe plu-
ri-professionnelle, en secteur interventionnel quelle que soit la discipline chirurgicale, ou en secteur
associé tel que la stérilisation.
Il/elle prépare, organise et réalise des soins et des activités en lien avec le geste opératoire, en pré,
per et post interventionnel. Dans son champ de compétences, il/elle met en œuvre toutes les mesures
d’hygiène et de sécurité en tenant compte des risques inhérents à la spécificité des personnes soi-
gnées, à la nature des interventions, au travail en zone protégée, à l’utilisation de dispositifs médicaux
spécifiques et à l’usage des nouvelles technologies.

La formation théorique s’articule autour de 5  
blocs de compétences :

Bloc 1 :
Prise en soins et mise en œuvre des activités de
prévention et de soins en lien avec des actes
invasifs à visée diagnostique et/outhérapeutique
• Compétence 1 : Connaitre et contribuer à

mettre en œuvre des modes de prise en soins
des personnes adaptés aux situations ren-
contrées en lien avec des actes invasifs à visée
diagnostique et/ou thérapeutique

• Compétence 2 : Mettre en œuvre des techni-
ques et des pratiques en per et post opératoire
immédiat en prenant en compte les risques

Bloc 2 :
Mise en œuvre des techniques complexes
d’assistance chirurgicale au cours d’actes invasifs
à visée diagnostique et/ou thérapeutique
• Compétence 3 : Identifier et mettre en œuvre

des techniques complexes d’assistance chi-
rurgicale en prenant en compte les risques
encourus par la personne

Bloc 3 :
Organisation et coordination des activités de
soins, de la démarche qualité et prévention des
risques dans les secteurs interventionnels et sec-
teurs associés.

• Être âgé de moins de 30 ans à la dated’entrée  
en formation

• Le Diplôme d'infirmier est exigé.
• Les inscriptions et les sélections sont gérés  

directement par notre partenaire, selon des  
modalités définies réglementairement :  
renseignement sur le site ci-apres :

LES CONDITIONS
d’acces,les modalités de
formation et d’évaluation

DÉFINITIONdu métier

PRINCIPE DEde l’apprentissage

POUR  
L’APPRENTI.E

Par la signature du contrat d’ap-

prentissage, l’élève devient salarié et  
dispose par conséquent de cinq semaines de  
congés payés par an à poser sur les semaines  
libérées par l’IFMS.

Afin de permettre une véritable alternance et évi-
ter une discontinuité de la formation, chaque unité
d'enseignement de cours et stage est suivi d’une pé-
riode de présence chez l’employeur.

De plus, les apprentis réalisent, au sein de l’éta-
blissement employeur, certains de leurs stages.  

Les autres terrains de stage étant validés par  
l’IFMS pour répondre aux exigences du
référentiel.

La formation par la voie de l’ap-
prentissage est gratuite.

Les périodes de formation en milieu professionnel permettent d'ac-
quérir les 9 compétences et de valider les 5 blocs de compé- tences 
du référentiel. La formation en milieu professionnel
comprend 1 645 heures correspondant à un total de 47  
semaines de 35 heures.

• 26 semaines de formation dans les secteurs opé-

ratoires, interventionnels et associés suivants :

Hygiène, Stérilisation, Radiologie interventionnelle,
Endoscopie, Chirurgie ostéo-articulaire (minimum 8
semaines), Chirurgie viscérale et vasculaire (mini-
mum 8 semaines).
6 semaines de formation en milieu professionnel per-
mettent d'appréhender les actes et activités en lien avec  
la compétence 3 dans la spécialité choisies par l'étudiant.

• 17 semaines de formation en milieu professionnel  
sont réalisées et choisies en concertation avec l'équipe

pédagogique, en fonction du projet pro de l'étudiant, de ses ex-
périences, du travail de mémoire réalisé, des compétences restant à  
développer et du projet de l'institut.

• 4 semaines sont consacrées au stage recherche

www.chu-n imes . f r / i fm s / d e veni r - in f i r -
mier-de-bloc-operatoire

La formation est organisée en 4 semestres de
fomation théorique et clinique soit 2940 heures se
répartissant en 1 155 heures de formation
théorique et 1 645 heures de formation clinique.
L'obtention de 120 crédits européens valide cette
formation de niveau 7, Master, code RNCP n°37228. 
Certificateur, Université de Montpellier, au 11 
janvier 2023.

OBTENTION 
         du diplôme

Le diplôme d’Etat d’infirmier de bloc  opératoire 
est délivré aux étudiants et al- ternants titulaires 
de l’attestation de forma- tion aux gestes et soins
d’urgence de niveau 2 en  cours de validité, ayant 

acquis les connaissances
et les compétences définies dans le référentiel de  
formation figurant à l’annexe III du réferentiel.

Cette acquisition est vérifiée par la validation de  
l’ensemble des enseignements et des stages  

correspondant aux quatre semestres de la for-
mation, et par la validation de la soutenance

du mémoire. La liste des candidats ayant
obtenu le diplôme d’Etat IBODE est 

établie par le jury.

Les voies 
     d’accès

*Sur un SMIC horaire, soit 1 766,92€ mensuel sur 35h au 1er Janvier 2024

SALAIRE DE  
L’APPRENTI.E

16/17ans 18/20 ans 21/25 ans 26 ans et +

1ère année
27% du SMIC 43% du SMIC 53% du SMIC 100% du SMIC ou,  

s’il est supérieur, du  
SMC, correspondant 

à l’emploi occupé
1 766,92 €*2ème année

39% du SMIC 51% du SMIC 61% du SMIC
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